
Comment aligner un POT avec les périodes de congé parental ou
maladie de longue durée ?

Réponse courte

Pour aligner un plan d’organisation du travail (POT) avec les périodes de congé parental ou d’incapacité de travail de

longue durée, l’employeur doit exclure les salariés concernés de la planification des horaires pendant toute la durée

de la suspension de leur contrat. Cette exclusion doit être anticipée pour les absences connues (congé parental) et

actualisée dès réception d’un certificat médical pour une incapacité de travail prolongée.

À la reprise du travail, le salarié est réintégré dans le POT en vigueur, sans modification rétroactive de ses horaires

pour la période d’absence. Les heures non prestées durant la suspension du contrat ne peuvent pas être récupérées

ou compensées ultérieurement. L’employeur doit également assurer la traçabilité des modifications du POT et

informer la délégation du personnel en cas de changements substantiels liés à ces absences.

Définition

Le plan d’organisation du travail (POT) est un document écrit, élaboré par l’employeur, qui fixe la répartition des

horaires de travail des salariés sur une période déterminée, conformément à l’article L.211-7 du Code du travail. Il

s’applique dans les entreprises recourant à l’aménagement du temps de travail sur une période de référence

supérieure à un mois, dans la limite de quatre mois, ou jusqu’à douze mois sous conditions spécifiques. Le POT

précise les horaires journaliers et hebdomadaires, les périodes de travail effectif, ainsi que les périodes de repos.

Les périodes de congé parental ou d’incapacité de travail de longue durée (maladie supérieure à un mois)

constituent des suspensions du contrat de travail, affectant la présence effective du salarié.

Conditions d’exercice

L’élaboration et la modification du POT relèvent de la compétence exclusive de l’employeur, sous réserve de

consultation préalable de la délégation du personnel ou, à défaut, des salariés concernés. Lorsqu’un salarié est en

congé parental ou en incapacité de travail de longue durée, il ne peut être tenu d’effectuer les horaires prévus au

POT durant la période de suspension de son contrat. L’employeur doit garantir que le salarié ne figure pas dans la

planification effective des horaires pendant la durée de son absence légale. À la reprise du travail, le salarié réintègre

le POT en vigueur, sans préjudice de ses droits antérieurs.
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Modalités pratiques

Lors de l’établissement du POT, l’employeur doit anticiper les absences connues, telles que les congés parentaux

planifiés, en excluant les salariés concernés de la programmation des horaires pour la période d’absence. En cas

d’incapacité de travail de longue durée, l’employeur procède à une mise à jour du POT dès réception du certificat

médical, en retirant le salarié de la planification pour la durée prévisible de l’absence. Si l’absence se prolonge, le

POT doit être ajusté en conséquence. À la reprise, le salarié est réintégré dans le POT, sans modification rétroactive

de ses horaires pour la période d’absence. Les heures non prestées durant la suspension du contrat ne peuvent

donner lieu à récupération ou compensation ultérieure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser, dans le règlement interne ou une procédure RH, les modalités d’ajustement du POT

en cas de suspension du contrat de travail. La communication avec les salariés concernés doit être transparente,

notamment sur la date de réintégration dans le POT et les éventuelles conséquences sur l’organisation du service.

L’employeur doit veiller à la traçabilité des modifications apportées au POT, en conservant les versions successives

et les justificatifs d’absence. Il est conseillé d’informer la délégation du personnel de toute modification substantielle

du POT liée à des absences prolongées, afin de prévenir tout litige relatif à la répartition du temps de travail.

Cadre juridique

L’article L.211-7 du Code du travail encadre l’établissement et la modification du POT. Les articles L.234-43 à L.234-

51 régissent le congé parental, tandis que les articles L.121-6 et L.121-7 précisent les effets de la suspension du

contrat pour incapacité de travail. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que l’absence pour congé parental ou

maladie de longue durée suspend l’obligation de prestation du salarié, sans impact sur la validité du POT pour les

autres salariés. L’employeur demeure responsable de l’adaptation du POT en fonction des absences légalement

justifiées.

Veillez à actualiser systématiquement le POT dès la connaissance d’une absence prolongée afin d’éviter toute contestation sur la

répartition du temps de travail et le respect des droits individuels des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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